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Aux Membres, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association FEDERATION POUR LA 
PERMANENCE DES SOINS LIBERALE DES YVELYNES - PDS 78 relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport, et comprennent 11 pages en 
plus de notre rapport, soit un total de 15 pages. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie     
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 



Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de la Présidente et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.  
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Bilan association ACTIF

Présenté en Euros

ACTIF
Exercice clos le

31/12/2024
(12 mois)

Exercice précédent

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Brut Amort.prov. Net Net

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits similaires 11 800 10 037 1 763 4 123 - 2 360

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels 1 500 1 500

Autres immobilisations corporelles 1 210 1 210

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

TOTAL (I) 14 510 12 746 1 763 4 123 - 2 360

Actif circulant

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

. Créances clients, usagers et comptes rattachésés 47 689 47 689 5 350 42 339

. Créances reçues par legs ou donations

. Autres 14 790 14 790 9 520 5 270

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 138 276 138 276 188 330 - 50 054

Charges constatées d'avance 213 213 213

TOTAL (II) 200 968 200 968 203 200 - 2 232

Frais�d’émission�des�emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL ACTIF 215 478 12 746 202 731 207 324 - 4 593
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Bilan association (suite)PASSIF

Présenté en Euros

PASSIF
Exercice clos le

31/12/2024
(12 mois)

Exercice précédent

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

. Fonds propres statutaires

. Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

. Fonds statutaires

. Fonds propres complémentaires

Ecart de réévaluation

Réserves

. Réserves statutaires ou contractuelles

. Réserves pour projet de l'entité

. Autres

Report à nouveau 71 918 74 569 - 2 651

Excédent ou déficit de l'exercice 4 876 -2 652 7 528

Situation nette (sous total) 76 794 71 918 4 876

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I) 76 794 71 918 4 876

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 71 145 92 394 - 21 249

TOTAL (II) 71 145 92 394 - 21 249

Provisions
Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III) 

Dettes

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachésés 31 009 30 337 672

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 22 539 11 432 11 107

Dettes sur immobilisations et comptes rattachésés

Autres dettes 1 244 1 244

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 54 792 43 013 11 779

Ecart de conversion passif (V)

TOTAL PASSIF 202 731 207 324 - 4 593

Engagements reçus

Legs nets à réaliser

. acceptés par les organes statutairement compétents

.�autorisés�par�l’organisme�de�tutelle

Dont en nature restant à vendre
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PASSIF
Exercice clos le

31/12/2024
(12 mois)

Exercice précédent

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Engagements donnés
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Compte de résultat association
Présenté en Euros

Exercice clos le

31/12/2024 
(12 mois)

Exercice précédent

31/12/2023
(12 mois)

Variation %

Total Total

Produits�d’exploitation

Cotisations 5 310 4 180 1 130 27,03

Ventes de biens et services

. Ventes de biens

. dont ventes de dons en nature

. Ventes de prestations de services

. dont parrainages

Produits de tiers financeurs

. Concours�publics�et�subventions�d’exploitation 280 916 331 760 - 50 844 -15,33

. Versements des fondateurs ou consommations/dotation 

consomptible

. Ressources liées à la générosité du plublic

. Dons manuels

. Mécénats

. Legs, donations et assurances-vie

. Contributions financières

Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge 1 479 - 1 479 -100

Utilisations des fonds dédiés 65 394 40 817 24 577 60,21

AuAutres produits 5252 0 5252 N/S

Total des produits d'exploitation (I) 351 672 378 237 - 26 565 -7,02

Charges�d’exploitation

Achats de marchandises

Variations stocks

Autres achats et charges externes 180 347 181 543 - 1 196 -0,66

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 1 710 1 063 647 60,87

Salaires et traitements 91 784 77 050 14 734 19,12

Charges sociales 28 514 24 058 4 456 18,52

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 2 360 2 360 0,00

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 44 145 92 394 - 48 249 -52,22

Autres charges 9 1 8 800,00

Total des charges d'exploitation (II) 348 870 378 469 - 29 599 -7,82

RESULTAT�D’EXPLOITATION�(I�– II) 2 802 -232 3 034 N/S

Produits financiers

De participations

D’autres�valeurs�mobilières�et�créances�d’actif

Autres intérêts et produits assimilés 2 210 2 161 4949 2,27

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Différences positives de changege

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement
2 210 2 161 4949 2,27

Total des produits financiers (III) 2 210 2 161 4949 2,27

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

InIntérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements
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Exercice clos le

31/12/2024 
(12 mois)

Exercice précédent

31/12/2023
(12 mois)

Variation %

Total Total

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 2 210 2 161 4949 2,27

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 5 012 1 928 3 084 15159,96

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges 4 880 - 4 880 -100
4 880 - 4 880 -100

Total des produits exceptionnels (V) 4 880 - 4 880 -100
353 882 385 277 - 31 395 -8,15

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 9 460 - 9 460 -100

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

ToTotal des charges exceptionnelles (VI) 9 460 - 9 460 -100

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)   -4 580 4 580 -100

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les sociétés (VIII) 136 136 N/S

Total des produits (I + III + IV) 353 882 385 277 - 31 395 -8,15

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 349 006 387 929 - 38 923 -10,03

EXCEDENT OU DEFICIT 4 876 -2 652 7 528 283,86

Evaluation des contributions volontaires en nature
Produits 
. Dons en nature
. Prestations en nature
. Bénévolats

Total
Charges
. Secours en nature
. Mise à disposition gratuite de biens et services
. Prestations
. Personnel bénévole

Total
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Annexes Associations

PREAMBULE

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois.
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  202 731,23 €.

Le résultat net comptable est un excédent de 4 876,36 €.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
0909/05/2025 par les dirigeants.

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

METHODE GENERALE

Il a été fait application du règlement ANC 2020-08 du 4 décembre 2020 modifiant le règlement ANC 201818-06 du 5 
décembre 2018.

L'application des conventions générales s'est fait dans le respect des principes d'indépendance des exercices et de 
continuité de l'exploitation.

PRINCIPALES�METHODES�D’EVALUATION�ET�DE�PRESENTATION

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles :

Il résulte des déclarations de la direction que :

- ilil n'y a pas lieu de différencier la durée d'utilisation des immobilisations dans l'entreprise, des durées d'usage qui 
ont déterminé leur durée d'amortissement initiale

- la pratique d'amortissement linéaire correspond aux rythmes d'acquisition des avantages économiques futurs 
procurés par les immobilisations

- il n'est pas possible d'appréhender de façon précise les valeurs résiduelles significatives des immobilisations à la 
fin de leurs durées d'amortissement

- il n'y a pas lieu de procéder à la décomposition de certaines immobilisations.

Les amortissements sont calculés pour la détermination du résultat comptable suivant le mode linéaire en fonction 
de la durée d'utilisation prévue dans l'association.

Créances :

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. 

Les créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non 
recouvrement.
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Indemnités de fin de carrière :

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 
son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles.

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la 
retraite; le montant des engagements sont évalués et indiqués dans l'annexe. 

Contributions volontaires :

Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne font pas l'objet d'une 
information dans l'annexe.

NOTES SUR LE BILAN ACTIF

Immobilisations

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Immobilisations incorporelles 11 800 11 800

Immobilisations corporelles 2 710 2 710

Immobilisations financières

TOTAL 14 510 14 510

Amortissements

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Frais�d’établissement,�de�recherche�et�de�développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles       7 677 2 360 10 037

TOTAL I 7 677 2 360 10 037

Terrains

Constructions

sur sol propre

sur�sol�d’autrui

Installations générales, agencements

Installations techniques, matériel, outillages industriels 2 710 2 710

Autres immobilisations corporelles

Installations générales, agencements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique

Emballage récupérables et divers

TOTAL II 2 710 2 710

TOTAL GENERAL (I+II) 10 387 2 360 12 747
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Etat�des�créances�et�charges�constatées�d’avance

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à�1�an

Echéances à plus 
d’un anan

Créances�de�l’actif�immobilisé:
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres créances
Créances�de�l’actif circulant:
Créances usagers 47 689 47 689
Autres créances 14 790 14 790
Charges�constatées�d’avance 213 213

TOTAL 62 692 62 692

Etat des produits à recevoir

Produits à recevoir Montant
Participations ou immobilisations financières
Produits�d’exploitation 47 689
Subventions/financements
Autres produits à recevoir
TOTAL 47 689

NOTES SUR LE BILAN PASSIF

Fonds propres

Variation des fonds propres A l'ouverture
Affectation du 

résultat Augmentation
Diminution ou 
Consommation

A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise

Dont générosité du public

Fonds propres avec droit de reprise

Dont générosité du public

Ecart de réévaluation

Dont générosité du public

Réserves

Dont générosité du public

Report à nouveau 74 569 2 652 71 918

Dont générosité du public

Excédent ou déficit�de�l’exercice -2 652 7 528 4 876

Dont générosité du public

Situation nette 71 918 7 528 2 652 76 794

Situation nette dont générosité du 
public

Fonds propres consomptibles

Dont générosité du public

Subventions�d’investissement

Dont générosité du public

Provisions réglementées

Dont générosité du public

TOTAL 71 918 7 528 2 652 76 794

TOTAL dont générosité du public
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Analyse des fonds dédiés

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants : 

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ;

- les reports en fonds dédiés ;  

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;  

- les transferts entre fonds dédiés ;  

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.

Les fonds dédiés 71 145 € représentent :

- un excédent de financement pour 2024 de 44 145 €,

- une participation au prud'homme de Valérie TOKARSKI de 27 000 €. 

Variation des 
fonds dédiés A

l’ouverture
Reports

Utilisations :
Montant 
global

Utilisations :
Dont 

remboursements
Transferts

A la clôture
:

Montant 
global

A la clôture
:

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dédépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices
Subventions 
d’exploitation

92 394 27 000 65 394 71 145

Contributions 
financières 
d’autres�
organismes
Ressources
liées à la 
générosité du 
public

TOTAL 92 394 27 000 65 394 71 145

Etat�des�dettes�et�produits�constatés�d’avance

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans
Etablissements de crédit
Dettes financières diverses
Fournisseurs 31 009 31 009
Dettes fiscales et sociales 22 539 22 539
Dettes sur immobilisations
Autres dettes 1 244 1 244
Produits�constatés�d’avance

TOTAL 54 792 54 792
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Charges à payer par poste de bilan

Charges à payer Montant
Emprunts et dettes établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs 24 974
Dettes fiscales et sociales 13 418
Autres dettes

TOTAL 38 393

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

Subventions�d’exploitation

Nom du 
subventionneur

Motif de la 
subvention

Montant 
notifié N

Montant 
perçu N

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1

Montant 
perçu 
d’avance�en�
N

Montant 
perçu 
d’avance�en�
N-1

ARS IDF Fonctionnement 346 310 280 916 65 394

TOTAL  346 310 280 916 65 394

Sur l'exercice clos au 31 décembre 2024, la FEDERATION PDS 78 est subventionné par l'ARS IDF pour 346 310 euros.

La Fédération PDS a signé le 20 décembre 2023 sa convention pluriannuelle pour 2024-2026 avec l'ARS IDF au titre du 
Fond d'Intervention Régional.

La continuité d'activité de l'association n'est pas remise en cause pour les douze prochains mois.

Contributions volontaires en nature

L'association ne dispose d'aucun bénévole.
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AUTRES INFORMATIONS

Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la retraite.

Le montant des engagements s'élève à la clôture de l'exercice à 6 451 €.

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur :

- le salaire en fin de carrière

- les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté

- la quotité de droits cumulés en fin de carrière basée sur la convention collective

- le départ volontaire 

- l'âge de départ à la retraite : 64 ans

- le taux moyen d'augmentation des salaires

- le taux d'actualisation retenu : 3.38%

- le taux moyen des charges sociales : 50%

- le taux de Turnover (toutes catégories) :

- De 20 à 29 ans = 28 %

- De 30 à 39 ans = 16 %

- De 40 à 49 ans = 8 %

- De 50 à 59 ans = 4 %

- De 60 à 69 ans = 0 %

- La table de mortalité INSEE 2006 - 2008

Rémunération des cadres dirigeants

Le montant des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en 
nature s'élèvent sur l'exercice à 13 680 €.

Effectif moyen

Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association

Cadreses 1
Non cadres 2

TOTAL 3 0

Honoraires du commissaire aux comptes

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 3 360 € TTC.
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